
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Délibération n° : 23.06.01 
 

Date de convocation : 29 août 2023 
 

 

 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU BUREAU SYNDICAL 

 

L’an deux mille vingt trois 
 

Le 5 septembre à 10 heures 
 
 

Le Bureau Syndical, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Alain ASTRUC, 
Président du Syndicat Départemental d'Energie et d'Equipement de la Lozère. 
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Absent(e) ayant donné pouvoir à 

ASTRUC Alain X   

BRUGERON Jean-Noël X   

CASTAN Emmanuel X   

DE LESCURE Jean  X  

HUGON Christine X   

ITIER Jean-Paul X   

JEANJEAN René X   

MAURIN Olivier  X  

POURQUIER Jean-Paul  X  

RECOULIN Isabelle X   

ROUX Christian X   

SAINT-LÉGER Francis  X  

TUFFÉRY Julien X   

 

Madame Isabelle RECOULIN a été désignée secrétaire de séance. 
 

 

ELECTRIFICATION RURALE 
Versement de fonds de concours 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5212-26 ; 

Vu les dispositions du décret n°2007-450 du 25 mars 2007 et sa rubrique 76 afférente aux fonds de 
concours ; 

Vu les statuts du Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement de la Lozère ; 

Monsieur le Président expose : 

Pour faire suite aux demandes concernant les travaux d’électrification désignés ci-après, dont la 
réalisation relève de la compétence du SDEE, des devis estimatifs ont été établis par ce dernier. 

Afin de financer ces opérations et en application des délibérations relatives à la participation des 
communes et de leurs groupements, le SDEE sollicite le versement de fonds de concours, selon les 
plans de financement suivants : 
 

LA BASTIDE PUYLAURENT 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 9 953.41 €

Fonds de concours de la commune

(40% du montant HT des travaux)
4 976.71 €

Total 14 930.12 € Total 14 930.12 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS au bourg place 

Eglise Mairie
14 930.12 €

  
        …/… 

Nombre de membres afférents au Bureau Syndical 13 

Nombre de membres en exercice 13 

Nombre de membres présents 9 

Nombre de membres ayant donné pouvoir 0 
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LE BORN 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 3 323.58 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 4 323.58 € Total 4 323.58 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence MARRON aux 

Combes

(soit 60ml)

4 323.58 €

Dépenses TTC

 
 

BOURGS SUR COLAGNE 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 3 041.83 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 4 041.83 € Total 4 041.83 €

Recettes TTC

Extension BTS 119kVA Complexe 

multifonctionnel à Chirac

(soit 11ml)

4 041.83 €

Dépenses TTC

 
 

LA FAGE MONTIVERNOUX 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 110 940.34 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

55 470.17 €

Total 166 410.51 € Total 166 410.51 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS à Anglars 166 410.51 €

 
 

LE COLLET DE DEZE 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 17 170.03 €

Fonds de concours de la commune
(forfait 1000€ + 36mlx20€)

1 720.00 €

Total 18 890.03 € Total 18 890.03 €

Recettes TTC

Extension BTS 3 parcelles communales 

à la Vigne de la Bastide
(soit 136ml)

18 890.03 €

Dépenses TTC

 
 

PAULHAC EN MARGERIDE 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 64 856.73 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

32 428.36 €

Total 97 285.09 € Total 97 285.09 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 37 240.00 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

18 620.00 €

Total 55 860.00 € Total 55 860.00 €

Génie civil  coordination bourg 55 860.00 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS Bourg 97 285.09 €

 
 

PREVENCHERES 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 112 786.92 €

Fonds de concours de la commune
(dom public : 1000€+200mlx20€+341mlx30€

25% travaux HT domaine privié/38462,15€)

27 807.29 €

Total 140 594.21 € Total 140 594.21 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Extension BTS lotissement 

communal Montredon

(soit 641ml domaine public + 25% 

domaine privé)

140 594.21 €

 
 

SAINT LAURENT DE MURET 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 34 289.55 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

17 144.78 €

Total 51 434.33 € Total 51 434.33 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 12 322.93 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

6 161.47 €

Total 18 484.40 € Total 18 484.40 €

Génie civil  coordination la Blatte 18 484.40 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement HT-BTS  la Blatte 51 434.33 €

 
 

         …/… 
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SAINT LAURENT DE MURET (suite) 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 7 102.72 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 8 102.72 € Total 8 102.72 €

Recettes TTC

Extension BTS 2 parcelles communales au 

Mas
8 102.72 €

Dépenses TTC

 
 
SAINTE EULALIE 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 6 655.69 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 7 655.69 € Total 7 655.69 €

Recettes TTC

Extension BTS local des chasseurs au bourg

(soit 45ml)
7 655.69 €

Dépenses TTC

 
 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE BUREAU SYNDICAL 
                                                        À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 

ADOPTE la proposition de Monsieur le Président ; 
 

DEMANDE le versement des fonds de concours tels que définis ci-avant. 
 
 

Ainsi fait et délibéré 
les jour, mois et an susdits 

pour copie conforme 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification. 

Le Président 
Alain ASTRUC 

 
 
 
 

La Secrétaire de séance 
Isabelle RECOULIN 

 
 
 

 
 
 
 




